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Plan d’action 2007-2008
Conseil régional de l’environnement – région de la Capitale

nationale

Objectif 1 :
Réaliser des projets concrets afin de
sensibiliser la population, de protéger les
milieux fragiles et d’aménager
adéquatement le territoire.

Objectif 2 :
Créer des partenariats et collaborer aux
projets des différents acteurs du milieu de
l’environnement.

Objectif 3 :
Agir conformément aux besoins du milieu,
faire valoir et défendre les droits des
citoyens pour un environnement de qualité.

Objectif 4 :
Diversifier et accroître les sources de
financement pour les groupes
environnementaux.

Objectif 5  :
Développer et organiser les ressources
matérielles et les services accessibles pour
les groupes environnementaux à moindre
coût.

Objectif 6 :
Développer les outils nécessaires au
perfectionnement des aptitudes des
employés et de la direction des groupes
environnementaux.

Objectif 7 :
Fournir l’aide demandée ponctuellement par
différents organismes.

Objectif 8 :
Diffuser l’information (actualités,
réalisations, activités, enjeux) et populariser
le concept de développement durable aux
membres, aux acteurs environnementaux,
aux décideurs et aux citoyens.

Objectif 9 :
Améliorer la reconnaissance et la visibilité
du CRE.

Objectif 10 :
Faire valoir et défendre l’intérêt des groupes
en environnement.

Objectif 11 :
Assurer efficacement la gestion et le
développement de l’organisme.

À noter : La réalisation de l’ensemble des activités du plan d’actions est conditionnelle à l’obtention du financement requis.
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Projets                                                                                                                      
DéfiQuébec.com
Ce projet cherche à réduire les émissions
globales de gaz à effet de serre (GES) en
changeant les comportements des citoyens de la
région de Québec en les rejoignant
principalement sur leur lieu d’emploi, en
s’associant et en impliquant leurs employeurs.
Le projet cherche par ailleurs à répondre aux
besoins des citoyens et des entreprises en
matière de sensibilisation, d’information et
d’actions pour réduire les impacts du
réchauffement planétaire et des changements
climatiques.

Accompagnement des petites entreprises à
l’intégration d’un système de gestion
environnementale

Si financement, le CRE souhaite réaliser en
partenariat avec L'Éco-quartier Plateau Mont-
Royal, l’implantation de système de gestion
environnemental. Ce partenariat se traduit par la
permission d’utiliser le processus de certification
Appellation V commerce vert, des outils de
sensibilisation conçus et de notre expertise
(formation) afin de certifier les commerces de 50
employés et moins de la région de la Capitale-
Nationale.

Ma cour d’école gazouille!
Le CRE réalisera le projet « Ma cour d’école
gazouille! » qui consiste à aménager deux cours
d’école de la région afin d’y favoriser la présence
d’oiseaux.

Entre la terre et l’eau : un monde à
protéger / phaseV

Une nouvelle phase du projet de conservation et
de mise en valeur des milieux humides « Entre
la terre et l’eau : un monde à protéger » sera
réalisé principalement dans les MRC de
Charlevoix et Charlevoix-Est.

Entre la terre et l’eau : un monde à protéger…
Volet « Fidélisation des ententes »
Grâce au financement de la Fondation de la
faune du Québec, le CRE réalisera le projet
« Entre la terre et l’eau : un monde à protéger,
volet fidélisation. Ce projet permettra de renouer
avec les 16 propriétaires ayant participé à la

phase I du projet « Entre la terre et l’eau : un
monde à protéger » réalisé en 2003 par le biais
de carte postale, bulletin d’information, fiches de
suivi de terrain et autres.

Centre de l’environnement – Écobâtiment
Le CRE continuera de soutenir le Centre de
l’environnement dans son développement.
Depuis déjà quelques mois, l’équipe du Centre
de l’environnement à mis sur pied un service
conseil et des projets en bâtiment durable. Cette
filière de l’organisme se nomme Écobâtiment.
Ces activités se concentrent principalement sur
la formation des intervenants de l’industrie de la
construction.

Centre de l’environnement – Centre culture et
environnement Frédéric Back
Le CRE appuiera la finalisation de la seconde
phase de travaux du Centre culture et
environnement Frédéric Back, de même de
réal isat ion de prochains projets de
démonstrat ion au Centre culture et
environnement Frédéric Back. Ces projets seront
de nature variée: systèmes de production
d’énergies renouvelables, aménagement de la
cour en fonction du plan de gestion des
déplacements, etc.

Le développement durable
Le CRE souhaite développer, en partenariat
avec les groupes intéressés, un projet sur la
thématique du développement durable.
Différentes avenues seront envisagées pour
encourager les citoyens, les municipalités et/ou
les entreprises de la région à poser des gestes
pour aider au développement durable de la
région.

Vers des Collectivités viables
Ce projet, auquel le CRE est fortement impliqué
avec Vivre en ville, consiste à la mobilisation et
le renforcement des capacités des collectivités à
mobiliser les acteurs locaux en vue de la mise
en œuvre d’un aménagement des collectivités
fondé sur les principes du développement
durable, et à leur donner les moyens d’agir en ce
sens.
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Interventions et dossiers                                                                                       

 Participer au suivi et à la mise en œuvre du
Plan de gestion des matières résiduelles de la
CMQ.

 Suivre mensuellement les demandes de
certificats d’autorisation déposées au MDDEP.

 Traiter les dossiers ponctuels et assurer le
suivi de l’actualité afin de réagir aux projets ou
activités pouvant avoir un impact négatif sur
l’environnement.

 Suivre de près les audiences publiques, ou au
besoin en demander la tenue, notamment
auprès du Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement (BAPE) et de l’Agence
canadienne d’évaluation environnementale.

Soutien aux organismes                                                                                         

 S’assurer du bon déroulement de la mise sur
pied de la Fondation en environnement et
développement durable de la région qui
permettra d’améliorer l’auto-financement des
groupes. Un cahier de présentation des
groupes membres sera réalisé. Plusieurs
contacts seront établis pour un financement et
la représentation au nom de la Fondation se
fera sur une base régulière.

 Conseiller et guider les groupes selon leurs
besoins respectifs. L’aide peut être très variée :
montage de demande de subventions,
contacts auprès des décideurs, logistique et
matériel, etc.

 Diffuser l’information sur les formations et les
activités existantes en matière d’environnement
dans la région.

 Poursuivre la réalisation du Centre de
l’environnement qui permet de créer une
synergie entre différents organismes à vocation
environnementale, culturelle et d’économie
sociale, offrir une visibilité à ces mêmes
organismes et développer un pôle d’expertise.

 Fournir l’appui dans l’élaboration de projets
conformes à la mission du CRE, notamment par
le biais de lettres et de soutien technique.

 Publiciser les projets des organismes du milieu.

Représentation                                                                                                         

 Siéger au sein des conseils d’administration ou
autres comités de différentes instances (CRÉ,
AFQM, Ville de Québec, Forum Jeunesse,
Concertation recyclage Québec, Parc national
de la Jacques-Cartier, etc.).

 Participer à la mise sur pied du Secrétariat
québécois des groupes environnementaux pour
contribuer au développement des groupes
environnementaux et à l’atteinte de leurs
objectifs.

Communications                                                                                                      

 Poursuivre la publication du Bulletin
d’information.

 Poursuivre la publication du bulletin
électronique  l’Express de la Capitale.

 Mettre à jour le site Internet de façon continue.

 Faire connaître davantage les réalisations et
les points de vue du CRE par une présence
accrue dans les médias.

 Augmenter les interventions ainsi que les
implications aux activités du milieu dans les
MRC et les arrondissements.

 Élargir le réseau de contacts.

 Accroître le nombre d’intervenants qui
recevront les outils de communication.

Fonctionnement                                                                                                       

 Concevoir une vision à long terme des
orientations du CRE (plan d’actions
quinquennal) en organisant un lac à l’Épaule.

 Accroître le nombre de membres.

 Améliorer la concertation, la collaboration et la
discussion entre les administrateurs et les
membres.

 Revoir et actualiser les règlements généraux.


